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KLAGEN SAVOYENS IM ZUSAMMENHANG DES ZWISCHEN GENF UND JUSSY GE¬
PFLOGENEN SALZHANDELS

AH 22/16

"Ceux de Geneve ont des Suiets dans le Lieu da Jussy qui est un fief enclave

dans les Estats de S . A. R. [Herzog Viktor Amadeus II . J au Baillage de Gaillard

et dans le Lieu de Chancy a deux Lieues au dessous de la ville Sur· le bord

du Rosne [Rhone] 3 auxquels gis fournissent le Sel avec quelques précautions

de tout temps prattiquêes pour éviter les abbus 3 & Les versemens dans la Ga¬

belle de Savoye.

La précaution la plus essentielle est que ceux qui prennent du Sel à Geneve

portent avec eux un petit livre dans lequel on escrit chaque fois La quanti¬

té du Sel qu ' ils prennent et Sortant de Geneve gis Consignent aux Gardes du

Sel de La Gabelle de 'Savoye ledit Sel 3 et le livre dont les dit Gardes ^char-

gent leur controlle dans les capites du Pont d 'Arve et de Chene 3 qui Sont

deux huttes 3 où bureaux ou Se tiennent lesdit Gardes du Sel.

La ville de Geneve par une nouveauté a voulu Lever . . . ladite précaution des

Livres . . . 3 et au Lieu dudit Livre gis ont prétendu de donner un Simple bil-

liet a ceux qui Sortoient . . . avec du Sel . " Mit dieser Savoyen abträg¬
lichen Massnahme aber hätten sich die "Gardes" nicht abfinden wol¬

len , worauf es in der Folge von seiten Genfs zu Gewaltakten ge¬
kommen sei : "gls [gemeint Genf ] ont la nuict du 23 . au 24 . de Septembre

dernier [1675 ] fait sortir de Geneve dix Chariots de Sel qu ’ils ont conduit

à Jussy à travers les Estats de S . A. R. avec Soixante fusilliers tant à pied

qu ' a Cheval et ont aussy fait Conduire à Chancy un batteau chargé de Sel pour
1

le faire vendre auxdit Lieux contre La coustume . . .

De plus le 25 . dudit mois de Septembre [ 1675 ] gis firent Sortir douxe Soldats

commandés par un Bourgeois 3 et un Sergent qui empescheront les Brigadiers de

la hutte soit Capite du Pont d 'Arve de faire Leur fonction 3 et de prendre
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La Consigne de ceux qui Sortoient de la ville avec du Sel . Et le 28 . du mes-

me mois les Brigadiers ayant arresté le Nommé Pierre la Pierre habitant au

Lieu de Carrouge proche de Geneve qui portoit quatre Livres de Sel dans un

mouchoir 3 lequel estoit manifestement de Contrebande puisque par ordonnance

de la Chambre [ de Chambéry ] ledit la Pierre a esté Cy devant Condanné à



prendre du Sel de Savoye ; A L ' instant Surviendrent douze Soldats de Geneve

Commandés par un Sergent , et par un nommé Hussard lesquels jnsulterent les-

dit Brigadiers 3 les menaçans de tirer dessus S ' ils ne relâchaient prompte¬

ment ledit la Pierre avec Son Sel ; Cequ ’ils furent contraints de faire . "

1 ) s . AH 22/16 [ "9 . Klage Genfs " resp . "10 . Klage Genfs " ]
2 ) s . AH 22/16 [ ”7 . Klage Genfs " ]
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